
 

Jurisprudence. Com. 15 février 2000. Dans cette affaire, un entrepreneur avait proposé à des 

pharmaciens de louer à des crédits-bailleurs des télévisions, sur lesquelles passaient des publicités, 

ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ŀƴƴƻƴŎŜǳǊǎ ǇŀȅŀƛŜƴǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ. Chacun y trouvait son compte, 

ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ǉǳƛ ŀǘǘŜƴŘŀƛŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǎŜǊǾƛǎ ǊŜƎŀǊŘŀƛŜƴǘ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎΣ ƭŜǎ ŀƴƴƻƴŎŜǳǊǎ ǇŀȅŀƛŜƴǘ 

donc pour être ainsi promus, les pharmaciens étaient rémunérés pour cela par le promoteur du 

système ingénieur, les pharmaciens se contentant de louer la télévision à une entreprise de crédit-

bail. Le crédit-bail est un contrat spécial et complexe, durant lequel le bien est mis à disposition de 

celui qui en fait usage à titre de locataire, mais au terme du contrat (à sa fin), il en devient le 

propriétaire, les loyers étant ainsi servi à financer un achat. .ƛŜƴ ǉǳŜ ǎƛƎƴŞǎ ƭŜ ƳşƳŜ ƧƻǳǊΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŀƛǘ 

ōƛŜƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘƛǎǘƛƴŎǘǎΣ ŜƴǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘŀƴǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎΣ ƭŜ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 

ǇŀǊǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Ŝǘ ƭΩŀƴƴƻƴŎŜǳǊ Ŝƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜ ǇƘarmacien et le crédit-bailleur fournisseur 

de la télévision en troisième part. 

aŀƛǎ ƭΩƛŘŞŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ ƴŜ ǇǊƻǎǇŞǊŀ Ǉŀǎ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊ Ŧƞǘ ŦŀƛƭƭƛǘŜΦ [Ŝǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜƴǎΣ ŎƻƴŦǊƻƴǘŞǎ Ł 

ƭΩƛƴǳǘƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ŞŎǊŀƴ ƴƻƛǊΣ ǊŜŦǳǎŝǊŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜǊ Ł ǇŀȅŜǊ ƭŜǎ ƭƻȅŜǊǎ ǊŞŎlamés par le crédit-bailleur, 

ǇǳƛǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǊŜŎŜǾŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŀ ǘŞƭŞǾƛǎƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊǾŀƛǘ Ǉƭǳǎ Ł ǊƛŜƴΦ aŀƛǎ ƭŜ 

crédit-ōŀƛƭƭŜǳǊ ǎŜ ǇǊŞǾŀƭŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŜƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ 

contrats et de la force obligatoire, les obligeant à payer le loyer puisque le bien (la télévision) restait 

à leur disposition, le contrat prévoyant le transfert de propriété de la télévision au pharmacien au 

terme du contrat.   

Les juges de première instance, puis de seconde instance (ŀǊǊşǘ ŘŜ ƭŀ /ƻǳǊ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩ!ƴƎŜǊǎ Ŝƴ ŘŀǘŜ 

du 27 mai 1997), donnèrent raison au pharmacien, alors même que le crédit-ōŀƛƭƭŜǳǊ ǎΩŀǇǇǳȅŀƛǘ ǎǳǊ 

les principes classiques du droit des contrats. En effet, ils estiment que le crédit-bailleur était 

parfaitement infƻǊƳŞ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Ŝǘ ǎŀǾŀƛǘ ǉǳŜ ŎŜ ŎǊŞŘƛǘ-ōŀƛƭ Şǘŀƛǘ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 

opération dont la finalité était ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŞƭŞǾƛǎƛƻƴǎ ǎƛǘǳŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƘŀǊƳŀŎƛŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ 

de publicité. La cause du crédit-bail était donc le contrat de promotion publicitaire. Les deux contrats 

étaient interdépendants. La faillite de la société de promotion publicitaire étant rendu la satisfaction 

de cette finalité impossible, les juges du fond pouvaient légalement résilier le contrat de crédit-bail, 

la clause prévoyant le transfert de propriété étant « ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ». 

/ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴ ŀ Ŧŀƛǘ ŎƻǳƭŜǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜƴŎǊŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǇŜǳǘ ǊŞǎƛƭƛŜǊ ǳƴ 

ŎƻƴǘǊŀǘ ǇŀǊ ŎŜ ǉǳΩǳƴŜ ŎƭŀǳǎŜ Ŝǎǘ ζ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜ Ł ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ » montre que le contrat est 

désormais poreux à son contexte économique. 

Cela correspond en outre à la prise en considération par la jurisprudence du phénomène des groupes 

de contrats, dont les réseau économiques de distributions plus ou moins intégrés, construits 

juridiquement sur des contrats-ŎŀŘǊŜǎΣ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ǾŜƴǘŜΣ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘŜ 

prête, de caution, etc., finissent par constituer une organisation complète. 


